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Suede. — On öcrit de Stockholm, Ie 25 mars :

Le gouvernement a soumis aux chambres suödoises un projel de reorganisalion
militaire. Trois ölöments concourenl ä former les forces nationales: 1° la beva-

ring; 2° l'indelta qui se subdivise en rotering et rustering; 3° la varfade ou

troupes enrölöes. La bevaring n'est autre chose qu'une sorte de levöe en masse.

L'indelta, littöralement « division, repartition, » veut dire maintenant Tarmee

composee de soldats volonlaires qui, moyennant Tallocation qui leur est faite

d'une petite metairie par un proprietaire, dont la terre est grevöe de la charge de

fournir un soldat ä la couronne, s'engagent vis-ä-vis de ce proprietaire ä servir
TEtat. Enfin la varfade, ou « troupes enrölöes, » est composee de volontaires
dont la solde est payee en argent.

En resume, on compte en Suede 36,000 hommes d'armee permanente et

96,000 de bevaring, qui ne forment pas de regimenls ä part, mais qui sont
destines ä ölre incorporös, en te:r>.ps de guerre, dans les cadres de Tarmee, ce qui
en porlerait l'effectif ä 126,000 hommes.

Le projet de reorganisalion acltielleniPiil soumis aux elats gönöraux ne lend ä

augmenter ni l'indelta, ni la varfade. L'augmentalion d'effeclif ne porteiail que
sur la bevaring, troupe composöe des hommes de 20 ä 25 ans. On demaudeiait
dösormais dans cette parlie de l'armöe dix annöes de service (de 20 ä 30 ans),

sans faculte de remplacement ou de rachat, et dix annöes encore (de 50 ä 40)
dans le landslormen, qui öquivaut au landsturm prussien. Nul ne serail exempt
du service militaire. Le defaut de tau ie nc serait pas un motif d'exemption.
La vraie force de Tannöe suedoise c'esl l'indelta, etablie depuis deux siöcles, et
devenue une institution vörilablement nationale. En 1621, les paysans de la Oa-
lecarlie conclurent avec le roi Charles XI une Convention par laquelle ils s'enga-

geaient ä fournir el ä enlretenir une troupe permanente de 1,400 hommes, pourvu
que la couronne renoncjit ä faire des levees de soldals suivant son bon plaisir.
Celte idee se propagea rapidement, et toules les provinces firent de pareils con-
trats de guerre. La röunion de ces troupes se nomma l'indelta.

Actuellement le nombre des soldats volonlaires enlretenus d'une maniöre

permanente par le pays, en dehors du budget, s'öleve ä 26,881 hommes. Des abus

se sont glisses dans les exigences des soldals de Vindelta par rapporl aux proprietaires.

Pour y remedier, TElat propose aujourd'hui de se charger lui-meme du

recrutement. Le proprietaire n'aurait qu'ä payer ä Thomme qui lui serait indique
un Sahire annuel, le möme pour lout le monde, saus Obligation supplömentaire
d'aucune sorle, et qui a ötöcalculö ä 100 rixdales. L'Etat n'acceplerait plus pour
Vindelta que des jeunes gens de 20 ans el fixerait ä 45 ans Tage de la retraile.

La Suede n'a point de corps special d'ölat-major, el le gouvernement en
demande la cröalion. Le corps lopographique, qui n'esl qu'un etablissement de

geographie mililaire, y serait annexe.
L'ecole mililaire ressemble acluellemenl bien plutöt ä Tecole francaise de La

Fleche qu'ä celle de Saint-Cyr. Les öludes litiöraires y prennent une place qu'ex-
plique le but de Tinstilulion, qui esl d'ölever graluitement des jeunes gens de

famille pour en faire des officiers. Le gouvernement dösire aujourd'hui que cet
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ölablissemenl devienne une veritable ecole spöciale mililaire et que les ölöves, en

y arrivant, aient les connaissances acquises ä Tecole ölömeiilairf supörieure.
L'ecole militaire superieure serail aussi röorganisöe. Les ingönieurs des ponls

et chaussöes t;'y seraient plus admis. On la destinerait exclusivement aux officieis

d'ötal-major, du gönie, de Tartillerie el de la marine, qui suivraient des cours

appropries ä leurs carrieres respeclives. Des röformes praliques seraient introduiles
dans les ecoles de caporaux el Ics ecoles de sous-officiers.

Le gouvernement propose pour la queslion de la sohle, qui est trös compliquöe,
un remaniement complet. II demande aujourd'hui l'adoption d'un plan radical.

Tous les bostalles, terres de la couronne affectöes au traitement des officiers, ren-
treraient au Irösor, qui en ferait une masse, et, sur cetle masse, payerail en

argent, et par trimestre, les officiers, chacun suivant son grade et ses fonctions.

Comme en France, les nouveaux appointements seraient divisös en solde fixe et
indemnites de fourrages, de bureaux, ele. La cavalerie aurail un Supplement de

solde. On ötablirait les chiffres sur la moyenne des trailemeiits de tous les grades,
calculee de 1862 ä 1868.

L'intendanee est actuellement reprösentöe par des commissaires de regiment
nommes par les colonels, et qui döposent un caulionnement de 4,500 rixdales.
Le projet demande qu'elle soit organisee sur un plan qui se rapproche du systöme

francais, ol que les commissaires soient remplacös par des intendants de re'giments

pris parmi les capitaines ou lieutenants ayant cinq ans de grade. Ils auraient le

rang de capitaines, el auraient soin du materiel, des subsistances et du parc du

train.
Les infirmiers sont une cröation particuliere ä Tarmee suedoise. Dans chaque

compagnie d'infanlerie, un cerlain nombre d'hommes sonl designös soit comme

porteurs de malades, pour relever les blessös, soit comme veilleurs de malades,

soil comme panseurs. II n'est pas question de modifier ce systöme, mais Torganisalion

des medecins militaires reclame des amöliorations nombreuses.

Le minislre de la guerre döclare ä la fin de son rapporl qu'une fois l'ensemble
de ces differentes röformes accompli, le budget annuel de la guerre serait chargö
d'une somme de 3,076,291 rixdales. Or, comme il ötait, Tan dernier, de 9,528,000
rixdales, ce seiait une augmenlalion de 33 °/0. Quel que soil le sort röserve ä ce

projet, on doit reconnnitre que le rapporl du minislre se fonde sur les donnees

statistiques les plus interessantes et constitue l'enquete la plus approfondie qui
ait ötö faite au sujet des ressources miliiaires de la Suede.

(Journal officiel de l'Empire frangais, du 1er avril.)

Angleterre. — Une grande revue de volontaires a eu lieu le lundi de Päques
ä Douvres. II ne s'y trouvait pas moins de 28 mille hommes sous les ordres
superieurs du gönöral sir Hope Grant. Ils formaient treize brigades, reparlies en quatre
divisions sous les lieulenanls-göneraux Horsford, Renny, Carey et Brownrigg.
L'artillerie, forte de cinq brigades, elait sous le commnndement du colonel Eaton.
Deux brigades de cavalerie, sous le commandant Chillon, qualre compagnies du
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